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N° 70/2020 Le Maire de la Commune de TOUVOIS
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L. 2212-1, 2 et 5, L 2213-4  ; 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles 
L1311-1 et suivants, R 1334-30 à R1334-37, R1337-6 et R 1337-
10-2 ; 
VU le Code pénal et notamment l'article R 623-2 ; 
VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte 
contre le bruit ;
VU les décrets n° 95-408 et n° 95-409 du 18 avril 1995 relatif à 
la lutte contre les bruits de voisinage et modifiant le Code de 
la santé publique ;
VU l’arrêté préfectoral en date du 30 avril 2002 ; 

Objet : Lutte contre les Bruits de voisinage

A R R E T E :
Article 1 : Sont interdits sur la voie publique, dans les lieux 
publics ou accessibles au public, les établissements recevant 
du public et les lieux de stationnement des véhicules à 
moteur, les bruits gênants par leur intensité, leur durée, 
leur caractère agressif ou répétitif et notamment ceux 
susceptibles de provenir :
 - des publicités par cris ou par chants ;
 - de l'emploi d'appareils et de dispositifs de diffusion 
sonore par haut-parleur, tels que postes récepteurs de radio, 
lecteurs CD, enceintes Bluetooth, à moins que ces appareils 
ne soient utilisés exclusivement avec des écouteurs ;
 - des réparations ou réglages de moteur, à 
l'exception des réparations de courte durée permettant la 
remise en service d'un véhicule immobilisé par une avarie 
fortuite en cours de circulation ; 
 - de l'usage d'instruments de musique, sifflets, sirènes 
ou appareils analogues ;
 - de l'utilisation de pétards ou autres pièces d'artifice, 
d'instruments et jouets bruyants ;

Article 2 : Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 
des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon à moteurs thermiques, 
tronçonneuses, motoculteurs, perceuses, raboteuses, scies 
mécaniques, etc. ne peuvent être effectués les jours ouvrables 
que : de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h 30, les samedis que de 
9 h à 12 h et de 14 h à 19 h, les dimanches et jours fériés ne 
sont pas autorisés.

Article 3 : Toute personne physique ou morale utilisant dans le 
cadre de ses activités professionnelles, à l'intérieur de locaux 
ou en plein air, sur la voie publique ou dans des propriétés 
privées, des outils ou appareils, de quelque nature qu'ils soient 
(industriels, agricoles, horticoles ...) susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore ou 
des vibrations transmises, doit interrompre ses travaux entre 
20 heures et 8 heures et toute la journée les dimanches et 
jours fériés, sauf en cas d'intervention urgente justifiée par des 
mesures de sécurité. L'emploi des procédés d'effarouchement 
acoustique doit s'effectuer dans les conditions suivantes :
 - l’appareil sera placé à une distance minimale de 
200 m des habitations et de 100 m des routes et chemins ; 
 - l’appareil sera positionné dans la direction la 
moins habitée et si possible dans le sens opposé aux vents 
dominants ;

Article 4 : En cas de non-respect des conditions d'emploi 
homologué de matériels d'équipements de quelque nature 
qu'il soit, d'engins ou de véhicules, sur la voie publique où les 
propriétés privées, il pourra être ordonné, en cas d'urgence, 
de cesser immédiatement les nuisances, sans préjudice des 
sanctions pénales qui pourraient éventuellement s'appliquer.

Article 5 : Les occupants des locaux d'habitation ou de leurs 
dépendances sont tenus de prendre toutes précautions 
pour éviter que la tranquillité du voisinage ne soit troublée 
notamment par l'utilisation d'appareils audiovisuels, 
d'instruments de musique, d'appareils ménagers, par la 
pratique d'activités ou de jeux non adaptés à ces locaux ou 

par le port de chaussures à semelle dure.

Article 6 : Les propriétaires et possesseurs d'animaux, en 
particulier les chiens, sont tenus de prendre toutes mesures 
propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par 
l'usage de tout dispositif dissuadant les animaux de faire du 
bruit de manière répétée et intempestive.
Il est expressément défendu de laisser les chiens divaguer sur 
la voie publique seule et sans maître ou gardien. Défense est 
faite de laisser les chiens fouiller dans les récipients à ordures 
ménagères ou dans les dépôts d'immondices.
Tout chien circulant sur la voie publique doit être constamment 
tenu en laisse c'est-à-dire relié physiquement à la personne 
qui en a la charge.
Tout propriétaire ou détenteur de l'un des chiens classés dans 
les catégories chiens d'attaque ou chiens de défense et  de 
garde (catégorie 1 et 2)  est tenu d'en faire la déclaration à la 
Mairie. Sur la voie publique, les chiens de ces deux catégories 
doivent être muselés et tenus en laisse par une personne 
majeure.
Les chiens circulant sur la voie publique, même accompagnés, 
tenus en laisse ou muselés, devront être munis d'un collier 
portant gravé, sur une plaque de métal, le nom et le domicile 
de leur propriétaire, ou identifiés par tout autre procédé 
agréé.

Article 7 : Les éléments et équipements des bâtiments doivent 
être maintenus en bon état de manière à ce qu'aucune 
diminution anormale des performances acoustiques 
n'apparaisse dans le temps ; le même dispositif doit être 
appliqué à leur remplacement. Les travaux ou aménagements, 
quels qu'ils soient, effectués dans les bâtiments ne doivent pas 
avoir pour effet de diminuer sensiblement les caractéristiques 
initiales d'isolement acoustique des parois. Toutes précautions 
doivent être prises pour limiter le bruit lors de l'installation 
de nouveaux équipements individuels ou collectifs dans les 
bâtiments. Les mesures seront effectuées conformément aux 
normes en vigueur à la date de la mesure, concernant la 
vérification de la qualité acoustique des bâtiments.

Article 8 : En matière d'occupation des sols, l'implantation 
d'établissements recevant du public (tels que salles de 
spectacles, discothèques, salles de jeux, etc.), d'établissements 
industriels, artisanaux, commerciaux et agricoles non 
soumis à la législation spéciale sur les installations classées 
et l'aménagement de terrains pour la pratique d'activités 
permanentes ou occasionnelles de loisirs (telles que ball-
trap, ULM, moto-cross, aéromodélisme, etc.) ne devront en 
aucun cas, lors de leur fonctionnement, troubler le repos 
ou la tranquillité du voisinage. Dans les zones d'habitation 
agglomérée ou d'un habitat existant, lorsque le bruit perçu 
est susceptible de dépasser le seuil de 30 dbA, la création 
d'établissements de loisirs recevant du public et produisant de 
la musique à hauts niveaux sonores (tels que discothèques, 
salles polyvalentes, salles des fêtes, piano-bars, restaurants 
dansants ...) devra faire l'objet d'une étude acoustique 
préalable afin de déterminer les mesures à prendre pour 
satisfaire aux dispositions en vigueur. Ces valeurs d'isolement 
devront à cet effet être conformes aux recommandations 
du Conseil national du bruit et le maître d'ouvrage devra 
produire un certificat d'isolement acoustique établi par un 
organisme spécialisé dans les mesures acoustiques telles 
qu'un bureau de contrôle, un CETE, un bureau d'études ou un 
ingénieur conseil en acoustique.

Article 9 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront constatées et relevées en vue de poursuites par les 
services de gendarmerie, et  seront transmis aux tribunaux 
compétents.

Article 10 : Le secrétaire général de la mairie, le Maire, le 
commissaire de police, le chef de la brigade de gendarmerie, 
tout agent de la force publique, et tout agent de la commune 
régulièrement assermenté, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et 
publié dans les conditions habituelles.

Article 11 : Ampliation du présent arrêté sera transmise au 
préfet du département de Loire-Atlantique.

TOUVOIS, 15 septembre 2020
Le Maire, Claude LE CALVEZ

EXTRAIT DU REGISTRE DES  ARRETES DU MAIRE
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"Une année 2020 annoncée comme 
une année de chance, hélas il n'en 

fût rien malgré des souhaits et des vœux 
sincères formulés tout au long du mois de 

janvier.

Le coronavirus en a décidé autrement dès les premiers jours 
de Mars, une période difficile pour TOUS nous attendait et ce 
jusqu'à aujourd'hui encore.

Cependant la vie continue et à Touvois un nouveau Conseil 
Municipal a été élu et sa mise en place est opérationnelle depuis 
le 26 mai 2020. Nous sommes au travail, le Maire, les 5 Adjoints 
et les 13 Conseillers Municipaux ont retroussé les manches. 
Nous souhaitons répondre à vos attentes, vos souhaits voire vos 
exigences... des tâches ont été accomplies depuis 5 mois et ce 
n'est pas fini.

Des projets il y en a plein les tiroirs mais il nous faut surtout définir 
les bons objectifs, prioritaires ou pas, c'est quasiment chose faite 
sur un plan triennal.

La (ou le) COVID 19 n'aura pas raison de notre volonté et de 
notre force, nous ferons face et nous serons solidaires ; vous 
mêmes soyez prudents, prenez soin de vous et des autres, 
soyons respectueux des règles et des contraintes imposées, la 
vie au quotidien n'est déjà pas si facile.

Nous ne baisserons pas les bras pour quoi ou qui que ce soit et 
je compte sur vous tous. En ce qui me concerne je serais attentif 
et à l'écoute des Touvoisiennes et des Touvoisiens durant tout 
mon mandat mais j'ai également besoin de vous pour travailler 
dans la sérénité avec toute mon équipe. Tirons la corde dans le 
même sens, soyons collectifs et restons unis.

A l'approche de cette fin d'année 2020, je voudrais pouvoir 
souhaiter à toutes et à tous de passer des fêtes de fin d'année 
les plus agréables possibles dans le respect d'autrui et des règles 
sanitaires que l'on nous demande de respecter pour notre 
santé et celle des autres, il faut s'en convaincre. Soyez et restez 
prudents, je compte sur vous."

Le Maire
Claude LE CALVEZ
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Claude LE CALVEZ 
Président

Jean-Paul GRONDIN
Vice-Président 3ème Adjoint

Anthony CHARRIAU

Elsa LE BERRE-GRUNENWALD

Alain GUILBAUDFrédéric DOUVILLE

Adrien PROU

Marcel DURAND
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Claude LE CALVEZ 
Président

Valérie SORIN
Vice-Présidente 2ème Adjointe

Anne BOIZIAU

Aurélie TENAUD

Aline BRECHET

Stéphanie PARENT
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Claude LE CALVEZ 
Président

Alain PINABEL
Vice-Président 1er Adjoint

Julie AUTRET

Valérie SORIN

Anthony CHARRIAU

Carole GREZELEAU

MARCHÉS PUBLICS - ARTISANAT - COMMERCE - ENTREPRISES - BÂTIMENTS
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Claude LE CALVEZ 
Président

Président : Claude
Le Calvez

Membres : Florent Lucas
Flore Gouon
Aline Brechet
Stéphanie Parent
Michel Pelaz
Frédérique Brassier
Lydie Mario
Florence Barreteau

Anne BOIZIAU
Vice-Présidente 5ème Adjointe

Flore GOUON

Aline PEAUDEAU

Alain GUILBAUD

Aline BRECHETCarole GREZELEAU

Aurélie TENAUD

Valérie SORIN

Florent LUCAS
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Claude LE CALVEZ 
Président

Flore GOUON 
Vice-Présidente 4ème Adjointe

Alain PINABEL

Anne BOIZIAU

Aline PEAUDEAUValérie SORIN

Florent LUCAS

Jean-Paul GRONDIN

FINANCES - TECHNOLOGIES NOUVELLES



Conseil municipal du 26 MAI 2020
 INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL ELU LE 15 MARS 
2020 ET INSTALLE  LE  26  MAI   2020  EN RAISON  DE LA  CRISE 
SANITAIRE
La Iiste conduite par Madame Flore GOUON a recueilli  391  suffrages  
exprimés  sur 431 votants et a obtenu 100% des sièges.
Les membres du conseil municipal cités ci-dessous sont installés dans 
Ieurs fonctions :
Flore GOUON, Alain PINABEL, Valérie SORIN, Claude LE CALVEZ, 
Aline BRECHET, Florent LUCAS, Julie AUTRET, Anthony CHARRIAU, 
Anne BOIZIAU, Frédéric DOUVILLE DE FRANSSU, Aurélie TENAUD, 
Alain GUILBAUD, Aline PEAUDEAU, Marcel DURAND, Elsa LE BERRE-
GRUNENWALD, Jean-Paul GRONDIN, Carole GREZELEAU, Adrien 
PROU, Stéphanie PARENT.

 ELECTION DU MAIRE
M. Claude LE CALVEZ ayant obtenu la majorité absolue des voix est 
proclamé maire et est immédiatement installé dans ses fonctions.

 ELECTION DES ADJOINTS
Monsieur le Maire informe l'assemblée que les adjoints sont élus 
au  scrutin de liste à  la  majorité absolue, sans panachage ni vote 
préférentiel.
La liste ayant obtenu la majorité absolue, est proclamée. Sont élus 
en qualité d’adjoints au maire dans l’ordre de la liste :
 1. Alain PINABEL
 2. Valérie SORIN
 3. Jean-Paul GRONDIN
 4. Flore GOUON
 5. Anne BOIZIAU

 MARCHE DE TRAVAUX REHABILITATION EXTENSION DE LA 
MAIRIE : ATTRIBUTION DU LOT 8 MENUISERIES INTERIEURES
Monsieur le Maire rappelle que, lors du conseil municipal du 12 
novembre 2019, il a été annoncé que, vu qu’aucune offre n’a été 
reçue pour le Lot 8 : Menuiseries intérieures, un marché négocié sans 
publicité ni mise en concurrence préalable sera conclu.
Ainsi, il est proposé au conseil de retenir le devis présenté par 
l’entreprise GABORIAU JEAN.
Décision du conseil : approuvé.

Conseil municipal du 23 JUIN 2020
 TARIFS DU RESTAURANT SCOLAIRE : TARIF DES REPAS ET 
PÉNALITÉS DE RETARD
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :
Décide de fixer à compter du 1er septembre 2020 à 3,80€ le prix du 
repas enfant et à 4,53€  le prix du repas adulte et ce, pour l’année 
scolaire 2020/2021.
Décide de fixer à 1,50€  par jour le prix d’utilisation du service de 
restauration scolaire, pour les enfants apportant leur panier repas 
dans le cadre d’un P.A.I.

Conseil municipal du 7 JUILLET 2020
 MARCHÉ DE TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DU LOTISSEMENT 
DE LA GROSSE PIERRE II : 2ÈME TRANCHE
Monsieur le Maire fait un point sur l’avancée des travaux et la vente 
des lots.
Aujourd’hui, il reste peu de lots à vendre ; il est donc urgent de 
commercialiser les lots de la 2ème tranche.
Il est proposé au conseil de lancer les travaux de la 2ème tranche.
Vu les délibérations 43/2019 décidant des entreprises en charge des 
travaux et 62/2019 fixant les prix de vente du lotissement de la grosse 
pierre II,
Considérant que les terrains en cours d’acquisition sont au nombre 
de 12 sur les 16 lots mis en commercialisation,
Il est proposé de lancer la deuxième tranche des travaux et la 
commercialisation des autres lots,

 Décision du conseil : AUTORISE le lancement de la deuxième 
tranche des travaux AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes 
pièces s’y afférant

Monsieur le Maire fait un point sur les travaux en cours de réalisation 
à la bibliothèque : peinture et plafonds refaits, nouveaux meubles….
Il fait part de son souhait de voir prochainement les ouvrages de 
Madame Nans DELAIRE-GERNIGON (écrivaine de TOUVOIS) en prêt 
à la bibliothèque.

Les travaux de la mairie continuent et se prolongent même durant le 
mois d’août pour compenser les arrêts dus à la crise sanitaire.

Monsieur Alain PINABEL informe le conseil que le futur conseil 
communautaire sera installé vendredi 10 juillet prochain à la 
communauté de communes Sud Retz Atlantique. Il fait état de sa 
visite de la salle des sports de LA MARNE qui pourrait servir d’exemple 
à un futur projet de salle sur la commune.

Conseil municipal du 15 SEPTEMBRE 2020
 CHAPELLE DE FRELIGNE : SUBVENTION ET DÉLÉGATION DE 
MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR TRAVAUX DE COUVERTURE
Monsieur le Maire informe le conseil que la chapelle de Fréligné, 
emblème historique de notre commune, a été construite à la 
fin du 12ème siècle. Aujourd’hui des travaux de maçonnerie et 
de couverture s’avèrent nécessaires. L’association « les amis de 
Fréligné » va réaliser ces importants travaux en deux tranches durant 
3 à 5 ans. Pour ce faire, une souscription publique va être lancée à 
destination des particuliers et entreprises avec l’aide de la fondation 
du patrimoine. Une subvention publique de la part de la commune 
de TOUVOIS est sollicitée . Décision du conseil : Allocation d’une 
subvention exceptionnelle à l’association « les amis de Fréligné » en 
charge de la maîtrise d’œuvre.

 DEMANDE DE RACHAT DU TERRAIN CADASTRÉ ZW80 PAR 
TDF
Monsieur le Maire informe l’assemblée que par délibération du 7 
novembre 2016, un bail a été conclu avec TDF pour l’occupation 
d’un terrain situé au lieu-dit Les Grandes Sensives cadastré ZW 
N°80 d’une superficie d’environ 200 m2. Un pylône supportant des 
antennes y a été installé. Ce bail court jusqu’en 2028. Aujourd’hui 
TDF a fait une offre pour le rachat dudit terrain, étant entendu que 
les frais de notaire et de bornage seront à leur charge. Décision 
du conseil : Accord pour la vente de la partie de la parcelle et la 
résiliation du bail en cours.

 CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN LOCAL POUR 
LE JUDO CLUB DE FALLERON
Monsieur le Maire évoque une demande de la part du club de judo 
de Falleron pour utiliser la salle de motricité temporairement les jours 
suivants :
Le lundi de 17h30 à 21h30
Le mercredi de 14h30 à 16h
Décision du conseil : Approuve la mise à disposition de la salle de 
motricité au profit du judo club de Falleron, selon les termes de la 
convention.

 SUBVENTION BIBLIOTHÈQUE DE TOUVOIS 
Monsieur le Maire rappelle qu’il avait évoqué une subvention sup-
plémentaire pour la bibliothèque.
Décision du conseil : Allocation d’une subvention exceptionnelle à 
la bibliothèque de Touvois.

 RECENSEMENT DE LA POPULATION : CRÉATION D’EMPLOIS 
D’AGENT RECENSEUR ET DE COORDONNATEUR 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’un recensement de 
la population va avoir lieu l’hiver prochain du 21/01/2021 au 
20/02/2021. Afin de réaliser les opérations de recensement, il est 
nécessaire de désigner un coordonnateur d’enquête et de prévoir 
3 postes d’agents recenseurs. Décision du conseil : Création d’un 
poste de coordinateur et de 3 postes d'agents recenseurs.

6 ÉCHOS DU CONSEIL
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 ASSAINISSEMENT : REDEVANCE 2021 
Monsieur le Maire rappelle que lors du conseil municipal du 11 mars 
2020, il a été fixé les montants de la redevance 2020. Il est proposé 
de maintenir les tarifs pour 2021. Décision du conseil : Maintien des 
tarifs pour la redevance 2021.

Conseil municipal du 20 OCTOBRE 2020
 MARCHÉ DE TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DU LOTISSEMENT 
DE LA GROSSE PIERRE II : TRANCHE OPTIONNELLE 2
Monsieur le Maire explique qu’en septembre 2019, il a été retenu  
la société BODIN TP pour le lot 1 -terrassement voirie assainissement 
et la société ID VERDE pour le lot 2 -Espaces verts pour les tranches 
fermes et les tranches optionnelles 1.
Aujourd’hui, il est demandé au conseil de valider la tranche 
optionnelle 2-piste cyclable le long des Vacoas, conformément au 
marché public du 12 septembre 2019.
Vu le Code des marchés publics et notamment l'article 28,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment 
l'article L. 2122-21, 
Vu la délibération 43/2019 en date du 2 septembre 2019
Décision du conseil : validation de la tranche optionnelle 2 pour le 
lot 1 Terrassement/Voirie/Assainissement  avec l’entreprise BODIN 
SAS.

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE : 
TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE PLUI (PLAN LOCAL 
D’URBANISME INTERCOMMUNAL)
L’article 136 de la loi 2014-366 du 24 mars 2014 dite ALUR stipule que si, 
à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la publication de 
la présente loi, la communauté de communes ou la communauté 
d’agglomérations n’est pas devenue compétente en matière de 
plan local d’urbanisme, de documents d’urbanisme en tenant lieu 
ou de carte communale, elle le devient de plein droit le premier 
jour de l’année suivant l’élection du président de la communauté 
consécutive au renouvellement général des conseils municipaux 
et communautaires, sauf si les communes s’y opposent dans les 
conditions prévues par l'article. 
Monsieur le Maire indique que pour les communautés de communes 
dont les membres se sont opposés à ce transfert (ce qui est le cas de 
la CCSRA) le législateur prévoit (suite à l’élection du Président de la 
CCSRA) un transfert automatique de cette compétence à compter 
du 1er janvier 2021 sauf nouvelle opposition.
Il précise que les communes peuvent toutefois s’opposer à ce 
transfert à la condition que 25% de la population des communes 
représentant au moins 20% de la population délibèrent sur un refus 
de ce transfert. Ces délibérations doivent être exécutoires entre le 
1er octobre et le 31 décembre 2020.
Décision du conseil : Opposition au transfert automatique de la 
compétence PLU vers la communauté de communes Sud Retz 
Atlantique à compter du 1er janvier 2021.

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE : 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS À LA CLECT (COMMISSION 
LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES)
Monsieur le Maire rappelle que Messieurs Alain CHARLES et Claude 
LE CALVEZ ont été nommés en 2018 en tant que représentants à la 
CLECT.
Suite au renouvellement du conseil communautaire et conformément 
à l’article L 2121-33 du code général des collectivités territoriales , il 
convient donc de procéder à la désignation des représentants de 
la commune pour siéger au sein de la CLECT.
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général des impôts, notamment son article 1609 nonies 
C
Vu la délibération 20170330-072 de la CCSud Retz Atlantique de 
création de la commission locale d’évaluation des transferts de 
charges et détermination et nomination de ses membres
Vu la délibération 78/2017 du conseil municipal du 13 décembre 
2017

Vu la délibération 20180228-024-5.2 de la CCSud Retz Atlantique 
modifiant la commission d’évaluation.
CONSIDERANT que suite au renouvellement général  des conseils 
municipaux et communautaires, il convient de modifier la 
composition de la CLECT,
Il est demandé que soient nommés 2 représentants. 
Messieurs Claude LE CALVEZ et Florent LUCAS se proposent.
Décision du conseil : Nomination en tant que représentants à la 
CLECT :
 -Monsieur Florent LUCAS
 -Monsieur Claude LE CALVEZ

 RECENSEMENT DE LA POPULATION : FIXATION DE LA 
RÉMUNÉRATION DES AGENTS RECENSEURS 2021
Il est rappelé que le recensement de la population va avoir lieu 
21 janvier au 20 février 2021.Pour cela, il faut recruter 3 agents 
recenseurs.
Au vu de la dotation de l’Etat qui sera allouée, et au vu des tarifs 
appliqués lors du dernier recensement en 2016 ; il est proposé de 
fixer la rémunération des agents recenseurs.
Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données (règlement général sur la protection 
des données),
Vu le code général des collectivités locales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non 
titulaires de la fonction publique territoriale,
Vu la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la 
coordination et le secret en matière de statistiques,
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée sur l’informatique, les 
fichiers et les libertés,
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de 
proximité (notamment son titre V, articles 156 à 158),
Vu le décret en Conseil d’État n° 2003-485 du 5 juin 2003 modifié 
définissant les modalités d’application du titre V de la loi n° 2002-276,
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 modifié portant répartition 
des communes pour les besoins du recensement de la population,
Vu l’arrêté du 5 août 2003 portant application des articles 23 et 24 
du décret n° 2003-485,
Vu la délibération du conseil municipal 60/2020 en date du 15 
septembre 2020 créant 3 postes d’agent recenseur,
Décision du conseil : Recrutement de trois agents recenseurs qui 
seront désignés par arrêté municipal.

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE/
CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT SUR L’ORGANISATION DE LA 
JOURNÉE CITOYENNE/ REPRÉSENTANT COMMUNAL
Monsieur le Maire transmet au conseil une demande du conseil 
de développement de la communauté de communes Sud Retz 
Atlantique concernant l’instauration d’un groupe de travail sur la 
journée citoyenne. Cette journée citoyenne permet ainsi d’impliquer 
chacun dans une citoyenneté active, axée sur l’engagement et la 
responsabilité, afin de rétablir des relations d’écoute, d’entraide et 
de respect. Il s’agit de faire ensemble pour mieux vivre ensemble 
en permettant à chaque habitant volontaire, quel que soit son 
âge, son sexe, ses origines ou ses aptitudes, de devenir acteur 
pour sa collectivité. Décision du conseil : Nomination en tant que 
représentant de la commune à ce groupe de travail :
 - Monsieur Claude LE CALVEZ

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE/
COMITÉ DE PILOTAGE DU PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL DU 
PAYS DE RETZ / REPRÉSENTANT COMMUNAL
Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée d’un courrier du 
Président du PETR du Pays de Retz au sujet du projet alimentaire 
territorial.
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Suite au renouvellement électoral de 2020, il convient de désigner 
un élu référent de la commune. Ainsi, le comité de pilotage sur ce 
projet pourra se réunir de nouveau pour avancer sur les dossiers à 
traiter.
Madame Valérie SORIN se propose.
Décision du conseil : Nomination en tant que représentant au 
comité de pilotage du projet alimentaire territorial du pays de Retz :
 -Madame Valérie SORIN

Conseil municipal du 17 NOVEMBRE 2020
 FINANCES : AUTORISATION POUR L’ENGAGEMENT DES 
DEPENSES EN SECTION D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU 
BUDGET DE LA COMMUNE
BUDGET PRINCIPAL : La commune votera son budget au plus tard 
en avril 2021. Conformément au code général des collectivités 
territoriales, dans le cadre de la continuité du service public, 
l’exécutif est en droit, entre le 1er janvier 2021 et le vote du budget 
de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, liquider et 
mandater des dépenses de la section de fonctionnement dans la 
limite de celles inscrites au budget de l’année 2020.
L’exécutif est également en droit de mandater les dépenses 
afférentes au remboursement du capital de l’annuité de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget.
En outre, l’exécutif peut, sur autorisation du conseil municipal, 
engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, dans 
la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2020, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.
Sur cette base, il convient d’autoriser l’ouverture anticipée des 
crédits d’investissement.

Après en avoir délibéré, Le conseil municipal à l’unanimité
> AUTORISE l’ouverture anticipée des crédits d’investissement 
2021 dans la limite du quart de ceux ouverts au titre de l’année 
budgétaire 2020.

 FINANCES : AUTORISATION POUR L’ENGAGEMENT DES 
DEPENSES EN SECTION D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU 
BUDGET ASSAINISSEMENT
BUDGET ASSAINISSEMENT : La commune votera son budget au plus 
tard en avril 2021.Conformément au code général des collectivités 
territoriales, dans le cadre de la continuité du service public, 
l’exécutif est en droit, entre le 1er janvier 2021 et le vote du budget 
de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, liquider et 
mandater des dépenses de la section de fonctionnement dans la 
limite de celles inscrites au budget de l’année 2020.
L’exécutif est également en droit de mandater les dépenses 
afférentes au remboursement du capital de l’annuité de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget.
En outre, l’exécutif peut, sur autorisation du conseil municipal, 
engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, dans 
la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2020, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.
Sur cette base, il convient d’autoriser l’ouverture anticipée des 
crédits d’investissement.

Après en avoir délibéré, Le conseil municipal à l’unanimité
> AUTORISE l’ouverture anticipée des crédits d’investissement 
2021 dans la limite du quart de ceux ouverts au titre de l’année 
budgétaire 2020.

 TARIFS 2021 : LOCATIONS/CIMETIERE/SALLE DES FETES
CONSIDERANT que la circulaire préfectorale du 24 NOVEMBRE  1986 
est toujours en vigueur et qu’ainsi les TARIFS peuvent être librement 
fixés pour 2021.
Vu les tarifs actuels ci-dessous, il est proposé d’étudier leur 
modification pour 2021.
Madame Flore GOUON rend compte à l’assemblée de l’avis de la 
commission finances réunit le 12 novembre. Une augmentation de 
1% est proposée comme suit :

*= Vins d'honneur, Cérémonie, Concours de belote...

Nota : Les tarifs 2021 incluent la sonorisation, le chauffage et 
vidéo-projecteur. La salle doit être rendue dans le même état de 

rangement et de propreté que lors de la remise des clés.
Versement d'un acompte de 30% à la réservation.

Versement d'une caution de 300 E à la remise des clés.

Le conseil municipal DECIDE d’instaurer les tarifs 2021 de la salle des 
fêtes et des autres locations tel que présentés dans les tableaux ci-
dessus annexés.

 PROJET D’AMENAGEMENT D’UN CITY PARK :
Monsieur le Maire présente au Conseil un projet d’aménagement 
d’un city Park qui pourrait être installé dans la zone de loisirs.
Situé à proximité de la salle des sports, de la Barak'Ados, de l’école 
publique et de la salle des fêtes, ce projet a pour objet de mettre à 
la disposition des jeunes, de nouvelles activités sportives sur un terrain 
de jeux multisports et sera un lieu de rencontres et d’échanges.
Monsieur le Maire indique qu’il est possible d’obtenir pour cet 
équipement une aide financière au niveau du contrat territoire 
régional 2017/2020.

Chapitre
Crédits ouverts 
budget 2020

Ouverture anticipée 
investissement 2021

20 41 000.00 10 250.00

21 192 693.00 48 173.25

23 191 975.28 47 993.82

Opération 17 180 330.18 45 082.54

TOTAL 605 998.46 151 499.61

Cimetière
Concessions : 2020 2021

15 ans 163,00 E 165,00 E

30 ans 366,00 E 370,00 E

50 ans 1343,00 E 1356,00 E

Taxe d'exhumation 204,00 E 206,00 E

Colombarium : 2020 2021

15 ans 163,00 E 165,00 E

30 ans 366,00 E 370,00 E

Taxe dispersion cendre 33,00 E 34,00 E

Taxe dispersion cendre
+ plaque nominative 55,00 E 56,00 E

Chapitre
Crédits ouverts 
budget 2020

Ouverture anticipée 
investissement 2021

23 197 604.02 49 401.05

TOTAL 197 604.02 49 401.05

Tarifs 2021 de location salle des fêtes de Touvois
Locations
diverses*

1 journée
(avec cuisine)

2 journées
(avec cuisine)

Forfait 
vaisselle

Hors commune
2021 154 E 358 E 612 E 57 E

Commune
2021 102 E 276 E 408 E 57 E

Association 
communale Locations gratuites pour 2021

Tarifs 2021 de location salle du Douavit
hors association Touvoisienne

Hors commune
Commune 30 E
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Il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à lancer une consultation 
auprès de plusieurs prestataires pour la fourniture du matériel et 
l’équipement de ce terrain de jeux.
Le conseil municipal, 
- APPROUVE le projet d’un city park tel qu’il a été présenté
- AUTORISE Monsieur le Maire à lancer une consultation auprès de 
plusieurs prestataires
- SOLLICITE une subvention au titre du contrat de territoire régional

 SYDELA : TRANSFERT DE LA COMPETENCE OPTIONNELLE 
INVESTISSEMENT ET MAINTENANCE EN ECLAIRAGE PUBLIC
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles 
L.1321-1, L.1321-2, L.5212-16  et L.5711-1 ;
Vu les statuts du SYDELA et notamment son article 2-2-2.
Vu la délibération n°04/2017 du 21 février 2017 portant sur la mise à 
disposition du patrimoine éclairage public au SYDELA.
La modification statutaire actée le 15 juin 2012 permet désormais au 
SYDELA de proposer à ses collectivités adhérentes en complément 
des investissements sur les installations d’éclairage public, un 
nouveau service de maintenance de ces installations.
Le transfert au SYDELA de cette compétence optionnelle présente 
plusieurs avantages pour notre Commune:
- La rationalisation des coûts et la gestion du patrimoine,
- L’optimisation de la performance (performances énergétiques, 
qualité de l’éclairage, sécurité des installations, coûts de 
fonctionnement),
- La mutualisation des moyens techniques et humains,
- L’amélioration de la planification et du suivi technique / administratif 
des opérations réalisées,
- La mise en œuvre facilitée des préconisations du diagnostic des 
installations d’éclairage public,
- Le bénéfice d’une expertise technique.

Notre Commune reste actrice de la gestion de son parc d’installations 
en éclairage public :
- Elle choisit le niveau de service souhaité entre les trois proposés,
- Elle valide les propositions du SYDELA,
- Selon les cas, elle peut également déclencher les demandes 
d’intervention.

Il est à noter que le SYDELA a retenu un mode de gestion de la 
maintenance via une interface web qui permettra à la collectivité 
de :
- Visualiser son patrimoine,
- Demander des interventions,
- Suivre les demandes en cours,
- Suivre la maintenance préventive et curative.

Le SYDELA, pour ce qui le concerne :
- Passe et gère le marché de maintenance,
- Examine et valide les propositions de l’entreprise,
- Organise, suit et contrôle les prestations,
- Passe les commandes,
- Contrôle la facturation,
- Rémunère l’entreprise,
- Effectue les appels de fond auprès de la collectivité.
Le conseil municipal, 
- DECIDE de transférer au SYDELA la compétence optionnelle « 
Investissement et Maintenance en éclairage public » 
- DECIDE d’opter pour le niveau de maintenance 1
- DECIDE que ce transfert prendra effet à compter du 1ER JANVIER 
2021
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document, acte 
administratif ou comptable nécessaire à la mise en œuvre ou à 
l’élargissement du périmètre d’intervention de cette compétence 
optionnelle.

 SUPPRESSION/CREATION POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF 
TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2EME CLASSE A TEMPS COMPLET
Vu la loi n°84-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et 
obligations des fonctionnaires
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant disposition 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale
Monsieur LE CALVEZ explique que le recrutement de la remplaçante 
d’un agent partant à la retraite a été effectué.
Elle arrivera en début d’année par mutation et sous le grade 
d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe à temps 
complet.
A cet effet, il est proposé de modifier le tableau des effectifs afin de 
prendre en considération son arrivée.
Un poste d’adjoint administratif à temps non complet avait été créé 
pour éventuellement recruter un non titulaire à temps non complet 
dans l’attente d’une mutation.
Ainsi Monsieur le Maire propose la suppression :
D’un poste d’adjoint administratif à temps non complet de 16h50
Et la création à compter du 1er JANVIER 2021:
D’un poste d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 
à temps complet
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal :
- DECIDE de supprimer le poste d’adjoint administratif à temps non 
complet de 16h50
- DECIDE de créer un poste d’adjoint administratif territorial principal 
de 2ème classe à temps complet
- CHARGE Monsieur le Maire de faire le nécessaire en ce sens. 
- MODIFIE en conséquence le tableau des effectifs.

 QUESTIONS DIVERSES
Monsieur le Maire propose au conseil l’intervention de Monsieur 
Jean-Michel BRECHET de la SCA HERBAUGES de CORCOUE SUR 
LOGNE. 
Monsieur le Maire fait état des soucis de petite délinquance sur la 
commune et donne lecture des dernières statistiques émises par les 
services de gendarmerie.
De même il communique à l’assemblée son souhait d’adhésion à 
un service de fourrière animale qui va permettre de régler les soucis 
liés à la prise en charge d’animaux errants sur le territoire.

Pour information : ci-dessous les subventions 2020 aprouvées lors du 
conseil municipal de mars 2020

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2020

Bibliothèque

Touvois Animation

FTBC - Falleron Touvois Basket Club

Mikado (Parents d'élèves Ecole Aquarelle)

Historien du Pays de Retz

ADAPEI - CAT de Legé

Ecole St Louis

Judo Club Falleron

UNC Union Nationale des Combattants

Comité des Fêtes

350,00 

500,00

1200,00

250,00 

50,00 

200,00 

900,00 

300,00 

100,00 

800,00 

Les demandes de subventions des associations
pour l'année 2021 doivent parvenir à la mairie avant le

15 février 2021



10 BÂTIMENTS ET PERSONNEL COMMUNAL

Touvois Mag’ • Décembre 2020

 Alain PINABEL
Adjoint Bâtiments

Mesdames, Messieurs,

C’est en tant que premier adjoint en 
charge des bâtiments et du personnel 

que je m’adresse à vous à travers ce 
bulletin municipal. 

Le moins que l’on puisse dire, c’est que ce début de 
mandat aura été très particulier. Si les élections ont été 
maintenues en mars dernier, la prise de fonction aura 
été quelque peu différée avec le confinement qui s’en 
est suivi.

Les conséquences sanitaires et économiques auront 
et c’est peu dire modifié considérablement notre 
façon de vivre en 2020. Tout d’abord le confinement « 
planétaire » si je puis dire, une première, parfois difficile 
et quelque peu long notamment pour les personnes 
isolées et âgées. Pour certains d’entre nous les nouvelles 
technologies nous auront permis à distance de garder 
un lien avec ceux qui nous sont chers. Si désormais, 
nous pouvons dans une certaine mesure retrouver nos 
familles et amis, la vigilance reste de mise.

En ce qui concerne la commune, les travaux entrepris 
par l’ancienne équipe, désormais à notre charge 
auront été du jour au lendemain stoppés net. Et si, à ce 
jour, les différents chantiers que sont la mairie, l’église 
et le lotissement des grosses pierres 2 ont repris, ceux-
ci ont un retard considérable. Nous avons cependant 
avec l’équipe municipale bon espoir que décembre 
soit synonyme de la fin de ces chantiers. Nous suivons 
donc de façon assidue leurs avancées.

En parallèle, avec les services communaux, un état 
des lieux a été réalisé afin de mieux appréhender les 
différents travaux d’entretien, de remise en conformité 
suite aux contrôles réglementaires et annuels obligatoires 
notamment en électricité et en gaz.

Si une bonne partie des bâtiments de la collectivité 
sont en très bon état, il y a néanmoins quelques gros 
chantiers à prévoir dans l’avenir...

Sur la zone de loisirs et sportive, des réflexions sont 
actuellement menées et pourraient déboucher sur la 
réalisation d’un plan d’aménagement par un cabinet 
spécialisé en urbanisme. L’éclairage public, des 
contacts avec le Sydela (syndicat d’électrification) ont 
été pris afin de passer une convention pour l’entretien 
et la réparation. Ensuite, un état des lieux sera fait, cela 
nous permettra dans le temps de mettre en place un 
plan d’action pour remplacer les candélabres par du 
LED (moins énergivore).
Le personnel communal de la cantine a fait l’objet en 
2020 de quelques mouvements avec un départ et deux 
recrutements. Par ailleurs, une réorganisation a été 
présentée aux agents en collaboration avec l’adjointe 
aux affaires scolaires à la rentrée de septembre. Afin 
d’évaluer le nouveau fonctionnement, un retour 
d’expérience a été réalisé courant octobre.

Durant l'été, un agent saisonnier a été recruté aux 
espaces verts et à l’entretien de la commune. 

De même, un agent au secrétariat de la mairie a fait 
valoir son droit à la retraite pour la mi-janvier 2021. 
Nous avons donc recruté une nouvelle secrétaire 
administrative.

J’en terminerai en remerciant tout le personnel 
communal de tous les services pour leur dévouement, 
leur adaptation aux particularités des différents 
protocoles reçus et mis en place dû au COVID-19.

Je vous souhaite à tous de très joyeuses fêtes de fin 
d’année et une excellente année 2021.
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 Flore Gouon
Adjoint aux Finances et 
Technologies Nouvelles

Les Technologies Nouvelles
Les technologies nouvelles sont 

impliquées dans la téléphonie, la 
reprographie et l’informatique.

Téléphonie : 
Pour la fin d’année, lors de la réintégration des bureaux 
dans la mairie « rénovée », la téléphonie passera en 
VDSL avec 5 lignes simultanées.
La "Barak'Ados" sera équipée d’internet et d’une ligne 
téléphonique en illimité vers les fixes et les mobiles.

Reprographie : 
Au cours du dernier trimestre 2020, l’Ecole Aquarelle va 
être équipée d’un nouveau copieur couleur et l’ancien 

copieur sera affecté au Périscolaire.

Informatique : 
Le poste informatique de la Directrice des Services sera 
changé pour un poste plus fonctionnel.
Un « Point Internet » sera mis à la disposition des visiteurs 
dans le hall d’accueil de la Mairie.

 Travaux de la mairie
Depuis mi-Septembre 2020 l'en-
semble des corps de métier du bâti-
ment et des T.P. ont repris le chemin 
du chantier de la Mairie.

Tous sont à pied d'œuvre pour nous 
livrer le bâtiment dans les meilleurs 
délais, nous fondons l'espoir d'une 
remise des clés avant la fin de l'an-
née 2020.

A l'exception de la salle du Conseil 
Municipal l'ergonomie des bureaux 
administratifs a été entièrement re-
configuré aux obligations, normes 
actuelles afin de rendre l'accueil du 
public plus agréable et plus efficient.

La salle des archives à l'étage a 
également été réaménagée, elle 
est plus facilement accessible et 
plus spacieuse, elle répondra ainsi 
aux exigences de conservation des 
dossiers et documents.
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 Jean-Paul Grondin
Adjoint Voirie

Environnement :

En 2016, le Syndicat d’Aménagement 
Hydraulique du Sud Loire (SAH) réalisait 

sa première restauration de cours d’eau à 
Touvois au Bois Rondeau. Ces travaux, menés 

en collaboration avec le Syndicat Mixte de la Baie de 
Bourgneuf, (SMBB) ont fait l’objet de suivis biologiques en 
2015 et 2019. Il en résulte une amélioration de la qualité 
de la rivière (poissons et macro-invertébrés) due à la 
diversification des habitats et une meilleure qualité de 
l’eau. Le cours d’eau a retrouvé des écoulements variés 
contribuant ainsi à une meilleure épuration de l’eau 
(oxygénation notamment) et à la création de nouveaux 
habitats (sous-berges, lit de cailloux, fosses).

Fort de cette expérience réussie, le SAH, le SMBB 
et la commune travaillent à un nouveau projet : la 
réhabilitation de la coulée verte de Touvois. Cette 
grande zone humide va connaitre des travaux afin de 
retrouver une meilleure fonctionnalité pour limiter les 
transferts d’eau rapides vers le Falleron. Ces travaux ont 
trois objectifs complémentaires : le retour d’une zone 
humide fonctionnelle (zone d’expansion, de stockage 
et de restitution de l’eau) avec l’amélioration de la 
qualité de l’eau (la zone humide joue le rôle de filtre) 
et la restauration du cours d’eau (diversification des 
écoulements).

Le projet nécessite le dépôt d’un dossier Loi sur l’eau 
auprès des services de l’État. En fonction de l’instruction 
du dossier, les travaux devraient se dérouler cet hiver ou 
à la fin de l’été / début d’automne 2021. Le coût des 
travaux s’élève à 6 500 E HT. L’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne et la Région des Pays-de-Loire apportent 80% de 
financement dans le cadre d’une contractualisation : un 
Contrat Territorial (CT). Les 20% restants sont à la charge du 
syndicat d'aménagement hydraulique (SAH).

En 2021 débute un nouveau CT qui donnera lieu à de 
nouveaux travaux sur les cours d’eau de la commune de 
Touvois mais aussi sur des ruisseaux affluents du Falleron.

La restauration d’un cours d’eau consiste à retrouver un 
lit qui se rapproche de son gabarit naturel en disposant 
des matériaux (graviers/cailloux) afin de concentrer et de 
diversifier les écoulements.

Pour plus de renseignements vous pouvez vous adresser à 
Monsieur Olivier FANDARD

Technicien Milieux Aquatiques
SAH Sud Loire
19 bd de la Chapelle
44270 Machecoul St Même

Urbanisme :

Construire ou modifier un bâtiment sans avoir obtenu 
d'autorisation d'urbanisme peut constituer une infraction. 
Si vous avez besoin de renseignements, les services 
municipaux sont à votre disposition ainsi que les élus. Alors 
n'oubliez pas de déclarer vos travaux.

Information agricole :

Dans le cadre de création de passages d'entrée de 
parcelles agricoles, il est nécessaire de faire une demande 
d'autorisation de voirie. Les documents sont disponibles en 
mairie.
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Voirie :

Petit rappel les compétences voirie se décomposent de 
la manière suivante :

Communauté de communes (Sud Retz Atlantique)
Routes, chemins communaux et espaces verts : à ce jour 
une grande partie des travaux prévus pour l'année 2020 
sont réalisés.

L'entretien des chemins pédestres est sous la responsa-
bilité de la commune et en collaboration avec l'asso-
ciation TSVC. (Touvois Sentiers VTT Cyclo)

Nous allons prévoir dans le cadre du budget prévisionnel 
pour l'année 2021, un financement pour l'élagage des 
sentiers. Une rencontre a eu lieu avec le président de 
l'association afin de donner les priorités de travaux qui 
seront étalés sur plusieurs années. Une journée par an 
est consacrée aux petits entretiens, par les bénévoles et 
adhérents de l'association. Nous les remercions.

Réalisés sur près 
de 26.000m2 les 29 
lots sont en passe 
d'être commer-
cialisés. Les 16 lots 
de la première 
tranche ont tous 
un engagement 
d'achat à la date 
du 15 octobre 
2020.

Les travaux de la 2ème tranche, soit 13 lots, sont engagés 
depuis le 1er octobre 2020, tout laisse à penser que 
nous serons en mesure de lancer la commercialisation 
de ces 13 lots en début d'année 2021.

 Incivilités :
1 - Stop aux crottes!
La commune incite aux ramassages des déjections 
canines, elle propose pour ce faire des équipements 
adaptés qui seront mis en place dans les mois à venir dans 
plusieurs points.
Adopter la bonne conduite pour le bien-être de tous.
Lutte contre les crottes de chiens, attention aux sanctions 
nous rappelons aux propriétaires les règles à suivre afin de 
faire preuve de civisme. Les espaces verts, les trottoirs, les 
voies publiques ne sont pas des toilettes pour les animaux. 
Le chien doit être tenu en laisse et resté sous le contrôle 
de son propriétaire. La divagation est interdite, si celui-ci 
cause un accident vous êtes responsables et passibles 
d'amende. Les aboiements en l'absence du maître 
peuvent être assimilés à du tapage diurne ou nocturne. 
Afin d'éviter des conflits soyons tous vigilants.
Merci pour votre compréhension.
2 - Incivilités
Des constats ont été faits :
Depuis le début de notre mandature, nous avons 
observé que de mauvaises habitudes ont été prises par 
certains concitoyens. Stationnements non autorisés, 

principalement sur les trottoirs qui obligent les piétons 
à emprunter les voies de circulation automobile. Cela 
représente un réel danger, surtout pour nos enfants et 
pour l'ensemble de notre population. Des places sont 
disponibles sur le parking place des pigeons et celui du 
monument aux morts. Pour les écoles nous invitons les 
parents et l'ensemble de la population à plus de civisme 
et nous envisageons d'améliorer les aménagements de 
parking.
Les rues ne sont pas des circuits de vitesse chacun de nous 
connaissons bien nos droits; sachons que nous avons aussi 
des devoirs!
Soyons respectueux les 
uns des autres et respec-
tables afin de mieux vivre 
ensemble.

Cette opération, purement communale, connaît un 
franc succès ; d'ailleurs vous pouvez constater que la 1ère 
maison est en train de voir le jour depuis le 12 octobre (cf 
la photo).

A cette occasion, une aire de loisirs est en cours 
d'aménagement entre le lotissement des Vacoas et le 
lotissement de la G.P. 2 avec des jeux réservés aux enfants, 
table et banc mais également chemin de promenade.

C'est parti à la Grosse Pierre 2, la 1ère maison du lotissement est 
lancée depuis le 12 octobre et de surcroît par une entreprise du 
bâtiment Touvoisienne. Les élus et Luc des Services techniques 
étaient présents.
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ECOLE PRIVÉE
ST MICHEL

3-11 ANS

 Une deuxième classe toute neuve
pour les élèves de CM1/CM2 grâce à la générosité et 
aux talents des parents bénévoles.

Les enfants apprécient !!

 Une rentrée sereine à l’école qui 
accueille 118 élèves cette année 
répartis sur 5 classes.

22 élèves en TPS/PS/MS avec Marielle ALLAIS et 
Sandrine MOUTY

26 élèves en GS/CP avec Cécile GARCIA et Françoise 
ANDRIET

23 élèves en CP/CE1 avec Anne-Laure DENIAUD et 
Clotilde LEBRETON

24 élèves en CE2/CM1 avec Aude LE ROY et Géraldine 
PEREIRA

23 élèves en CM1/CM2 avec Laëtitia MARMET et 
Géraldine PEREIRA

Enseignante spécialisée Valérie BRETECHER

AESH :  Adèle PEAUDEAU et Karine GUILLEAUTEAU

Nous avons accueilli plusieurs familles arrivant
de communes extérieures.

Nous leur souhaitons à tous une bonne intégration 
dans notre école et dans notre commune !

 Valérie Sorin
Adjointe Enfance

C’est avec plaisir que je vous retrouve 
pour un nouveau mandat, avec une 

nouvelle équipe composée de 5 élues.

Cette commission aura à cœur de poursuivre le 
travail des mandats précédents. Notamment sur les services 
de proximité, la parentalité, les liens intergénérationnels… 
mais aussi de développer de nouveaux projets dans le 
domaine du sport et de la culture envers les jeunes, en lien 
avec la commission Animation Sports. La pandémie de 
COVID 19 nous obligera à un travail d’adaptation dans la 
mise en place de ces projets mais je ne doute pas de la 
motivation et de l’ingéniosité de chacun pour continuer à 
avancer.

Une nouvelle rentrée est également arrivée. Certes, celle-
ci est particulière avec la présence de la pandémie 
mais le respect des protocoles sanitaires et des gestes 
barrières permet aux enfants de reprendre leurs activités 
quotidiennes et surtout de retrouver le chemin de l’école, 
de leurs classes respectives et leurs camarades.

L’accueil périscolaire, le centre de loisirs, la Barak'Ados, la 
restauration scolaire et les transports scolaires fonctionnent 
de manière habituelle dans le respect des protocoles 
sanitaires imposés dans chaque structure.

Concernant la restauration scolaire,  nous avons accueilli 
3 nouveaux agents dans le cadre de remplacements 
d’agents et remanié l’organisation du personnel. Cet 
aménagement répond d’une part aux contraintes 
sanitaires et d'autre part permet de continuer le travail 
de bien-être pour les enfants et le personnel sur ce temps 
méridien.

Ainsi, la salle a été partagée en deux zones (une pour 
chaque école) afin de limiter les brassages de groupe. Les 
enfants d’une même classe déjeunent ensemble.
Le personnel quant à lui travaille en binôme et a la 
responsabilité d’un groupe d’enfants, de son départ 
de l’école jusqu’à son retour. Les enfants ont ainsi deux 
référents uniquement.

Je tenais aussi à saluer le travail particulier des équipes 
enseignantes des écoles sur la période de mars à juillet 
2020. Cette période inédite a mis en évidence le travail 
des professeurs. Nous avons tous pris conscience de 
l’importance de l’instruction et de la sociabilisation pour 
permettre à nos enfants de grandir et de s’épanouir.

C’est sur ces derniers mots que je terminerai, « grandir » et « 
s’épanouir » les deux points les plus importants pour l’avenir 
de nos enfants et de nos familles.
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DATES À RETENIR ! 

L’équipe pédagogique est bien accompagnée 
par les parents bénévoles qui espèrent maintenir les 
traditionnelles manifestations de l’école :

13 décembre 2020 : Fête de Noël  

7 février 2021 : vide -grenier

14 mars 2021 : concours de belote

20 juin 2021 : Fête de l’école…

coordonnées
Ecole Saint Michel
12, rue de la forêt  
44650 TOUVOIS
Tél : 02 40 31 63 66

Mail : 
ecole-saintmichel.touvois@wanadoo.fr
Site internet : 
https://touvois-ecolesaintmichel.fr

La Directrice, Madame Clotilde Lebreton, se tient à 
votre disposition  pour tout renseignement.

 Premières découvertes de la 
collectivité pour les plus jeunes

 Retrouvailles et reprise des activités 
préférées pour les autres…
voici quelques productions de début d’année :   

  Des projets pour toute l'année
essentiellement axés sur l’alimentation et le corps « Je 
mange donc je suis » 
Ateliers cuisine…(si les conditions sanitaires nous le 
permettent !)
Des activités sportives avec les cycles piscine, les 
ateliers de sport et l’entrainement pour une course 
d’endurance….
Un projet artistique avec « Musique et Danse » pour les 
2 classes de cycle 3 sur le thème de l’alimentation « le 
banquet »…

  Et quelques souvenirs de l'année
passée...



16 ENFANCE JEUNESSE

Touvois Mag’ • Décembre 2020

ECOLE PUBLIQUE 
L'AQUARELLE

3-11 ANS

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : 
8h45-11h45 et 13h15-16h15

Jour de décharge de la directrice : Vendredi

 Horaires de l’école l’Aquarelle

 Rencontre littéraire
En maternelle, les élèves participent au 
32ème prix littéraire des incorruptibles : tout 
au long de l’année, ils découvrent différents 
livres de littérature de jeunesse, puis votent 
individuellement pour leur ouvrage préféré.

 Les fruits sont à l’honneur

Cette année dans la classe bleue, 19 élèves 
de PS et MS ont fait leur rentrée. Pendant 
cette première période, ils ont travaillé sur la 
pomme et le raisin. Ils ont fabriqué du jus de 
raisin à l’aide d’un pressoir. C’était un peu 
acide, mais accompagné du gâteau des 
anniversaires du mois de septembre, c’est 
plutôt bien passé !

 Quand la mythologie se 
joint à la nature
Le 24 septembre les élèves de CP et 
CE1 sont allés à Clisson visiter le parc de 
la Garenne Lemot pour compléter leur 
travail sur la mythologie et l’antiquité 
grecque.

Cela fut aussi l’occasion de travailler sur 
les empreintes des feuilles et d’observer 
un jardin d’automne.  Nous en avons 
rapporté des glands et des marrons qui 
nous ont servi à fabriquer des lutins. 

Puis pour compléter ce travail sur 
l’automne, à l’instar des classes de PS- 
MS et MS-GS nous avons travaillé sur les fruits de l’automne. 

Nous avons cuisiné de la compote de pomme puis nous en avons écrit 
la recette, et nous avons pressé du raisin pour en faire du jus. 

Pour la prochaine période en lien avec la liaison GS- CP se prépare un 
travail sur les contes classiques.

 AQUA-CADABRA 
Potions, baguettes ma-
giques, grimoires et for-
mules en tout genre : 
en classe de CE2-CM1-
CM2, les enfants font tout 
comme Harry Potter. Et 
s’il suffisait d’un coup de 
baguette magique pour 
apprendre ? 

Poudlard, la célèbre école 
de sorciers, chère à Harry Potter a ouvert, pour cette nouvelle année 
scolaire, deux classes à l’école publique de TOUVOIS. Le jour de la 
rentrée, 40 apprentis sorciers ont eu l’honneur d’être répartis dans 
l’une des quatre maisons suite à la cérémonie du choixpeau. 
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ASSOCIATION
MIKADO 
L’association Mikado 
regroupe des parents in-
vestis qui organisent des 
manifestations ou ac-
tions dont les bénéfices 
sont reversés à l’école 
pour financer des pro-
jets scolaires, artistiques, 
culturels ou sportifs.

Pendant l’année sco-
laire 2019/2020 seule la 
fête de Noël a pu avoir 
lieu .
L’équipe Mikado a of-
fert le goûter aux élèves lors du flash mob organisé 
par les enseignantes le dernier jour d’école. Parents 
et enfants étaient ravis de clore cette année si par-
ticulière par un véritable moment de partage et de 
joie.

Cette année, la fête de Noël est annulée ; nous 
en connaissons toutes et tous les raisons...  Nous ne 
sommes pas en mesure de dire si les manifestations 
ultérieures pourront avoir lieu. 
Des actions seront tout de même menées comme la 
vente de sapins naturels pour Noël. 

Nous remercions les parents qui lors des manifestations 
nous apportent leur soutien par la préparation de 
gâteaux, la tenue de stands…  

Nous ne sommes jamais trop nombreux  et si vous 
souhaitez nous rejoindre pour nous faire part de vos 
idées et faire vivre l’association, vous pouvez nous 
contacter.

27 bis, rue de l’église - 44650 TOUVOIS

Mme GOHIER Laura, Directrice
Téléphone : 02.40.31.60.46
Courrier électronique :  
ce.0440946p@ac-nantes.fr

coordonnées

coordonnées
Contact : mikadotouvois@laposte.net
Cédric Boiziau : 06 1160 90 56

Page Facebook : Mikado association des parents 
d'élèves de l'école publique de Touvois

Comme à Poudlard, la coopération, l’entraide et le partage sont les 3 
points forts pour réussir avec brio cette année scolaire.

En cette fin de première période, nous félicitons les élèves de 
Poufsouffle pour la classe orange et Serdaigle pour la classe violette, 
qui remportent la coupe des quatre maisons. 
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OIS OFFICE INTERCOMMUNAL DES SPORTS ET DES LOISIRS
 MULTISPORT ADULTE
L’Office Intercommunal des Sports 
vous propose du Multisport Adulte 
sur les communes de Corcoué/
Logne, Legé et Touvois. L’objectif 
de ces séances est de pratiquer 
diverses activités sportives connues 
(Basket ball, Handball, Volley ball,…) 

ou moins connues (Kin ball, Tchouk 
Ball, Speedminton,…) dans une 
ambiance conviviale. Ouvert à 
toutes et à tous, sportifs confirmés ou 
débutants, les séances de Multisport 
Adulte ont lieu les :
Lundis 19h45/20h45 à LEGE
Mercredis 19h30/20h30 à CORCOUE/

LOGNE
Jeudis 20h45/21h45 à TOUVOIS
Alors n’hésitez pas à venir essayer !!!
RENSEIGNEMENTS
Valentin ARRIVE 
Tel : 06 40 78 77 73
Email :
valentin.arrive@gmail.com

 Anne Boiziau
Adjointe Communication

Très attachée à la vie associative à 
laquelle j'ai participé pendant plusieurs 

années, je souhaite lui donner une part 
importante dans la vie de notre commune. 

La crise sanitaire que nous vivons rappelle à quel point 
nous avons besoin des valeurs associatives telles que 

la solidarité, l'entraide et l'intérêt général. Après avoir 
rencontré les associations courant septembre, j'espère 
pouvoir bientôt les retrouver dans leurs activités et actions 
habituelles.

En ce qui concerne la communication, nous avons créée 
une page Facebook: N'hésitez pas à nous communiquer 
les informations utiles aux Touvoisiens. Dans les prochains 
mois, vous pourrez découvrir notre nouveau site Internet 
en cours de construction.

 L’Année 2020 du Comité des Fêtes
Pour tout le monde, l’année 2020 n’a pas été simple, mais sachez 
que le Comité des Fêtes ne lâche rien… Même si la situation sanitaire 
ne nous donne pas de visibilité, nous ne perdons pas l’Espoir de vous 
faire partager de bons moments avec nous.
Et quel meilleur moyen d’apporter de l’espoir 
et le sourire aux personnes : Le téléthon.
Nous restons engagés et solidaires, et nous 
vous proposons de venir nous retrouver le Samedi 05 Décembre. 
Avec le TSVC, nous vous proposerons 3 parcours de marches à faire 
en famille, vous pouvez aussi très bien les faire à vélo ou en courant 
suivant vos envies. Vous aurez besoin de récupérer vos forces, ou 
une simple envie, des repas à emporter seront disponibles sur place.
Tout ceci dans le respect du protocole sanitaire (votre santé reste 
notre priorité). Nous reviendrons vers vous, par le site de la Mairie, pour 
vous apporter plus de détails sur le déroulement de l’évènement.
Et en 2021 !
Comme les autres années, nous prévoyons une soirée à thème 
au cours du mois de Mars. Nous ne manquerons pas de vous tenir 
informés suivant l’évolution de la situation sanitaire.
Nous rappelons la mise en location de matériel (prix par soirée, 
contact Anthony Charriau 06-72-16-96-00)
 - un percolateur de 125 tasses : 10 E 
 - un barnum de 8x5 m à louer : 70 E
 - des ensembles une table et 2 bancs pour 10 personnes : 2 E
 - une friteuse : 20 E
Prenez soins de vous.

Julie AUTRET - Présidente
06 49 68 43 70

TOUVOIS
Comité des Fêtes

LE COMITÉ DES FÊTES

 Permanences 2021 à 
TOUVOIS 

Salle Douavit – route de Legé
de 13H30 à 15h30
- Vendredi 22 janvier
- Vendredi 19 février
- Vendredi 19 mars
- Vendredi 16 avril
- Vendredi 21 mai
- Vendredi 18 juin
- Vendredi 17 septembre
- Vendredi 22 octobre
- Vendredi 19 novembre
- Vendredi 10 décembre

Ecouter - Orienter - Informer 
Une équipe de bénévoles est à votre 
écoute en toute confidentialité pour :
- vous renseigner sur nos actions
- devenir bénévole
- faire un don financier, matériel,
vêtements, jouets…

Pour plus d’informations :
Secours Populaire Français
Fédération de Loire-Atlantique
163, rue Paul Bellamy - 44000 NANTES
Tél : 02 40 74 14 14 contact@spf44.org
www.spf44.org

Aide alimentaire
Vacances, loisirs, 
spectacles
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LA BIBLIOTHÈQUE
DE TOUVOIS

TOUVOIS
TROIS RAQUETTES

 Relooking de la bibliothèque !!!
La municipalité a changé le mobilier, le plafond et 
l'éclairage et repeint les murs.
450 livres ont été remplacés, d'autres achats sont en cours, 
les 5 romans de l'écrivaine de TOUVOIS Mme NANS DELAIRE-
GERMIGON sont disponibles à la bibliothèque ainsi que de 
nouvelles bandes dessinées adultes et enfants, des romans 
adultes et enfants policiers et autres, des documentaires 
adultes et enfants, des contes et des albums enfants et 
pour les tous petits.
Une cotisation annuelle de 15€ est demandée par famille 
sans limite de livres.

N'hésitez à venir nous rencontrer aux horaires d'ouverture
- le mercredi de 10h00 a 11h30
- le vendredi de 15h30 a 19h00

 Reprise de volant !
Le Club TTR, Touvois Trois Raquettes, a repris du service 
avec un nouveau bureau : Marie-Geneviève Bugeau 
présidente, Séverine Michaud secrétaire et Céline 
Chantreau trésorière. Les joueurs.(euses) se retrouvent le 
lundi soir à partir de 19h30 pour disputer, en mode loisir, 
quelques parties de badminton en simple et en double.
Si l'envie de vous (re)mettre au bad vous tente, n'hésitez 
pas à venir nous rencontrer à la salle des sports de Touvois.
Pour tout contact : clubttrbad@gmail.com

 Notre randonnée se 

déroulera le dimanche 6 

juin 2021 si tout va bien. 

3 disciplines : la marche, 

le vtt et le cyclo route. 

Plusieurs kilométrages pour chaque 

activité. Le café et la brioche au 

départ et la pierrade à l'arrivée. 

Venez nombreux !

Amicyclement, Mr NAUD Pascal

TOUVOIS
SENTIERS,
VTT, CYCLO
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DATES À RETENIR POUR 2021 ! 
- Vendredi 8 janvier 2021 - Galette des Rois à 
19h00 - salle des fêtes
- Samedi 13 mars 2021 - Choucroute de la mer 
à 19h30 - salle des fêtes 
- Samedi 12 juin 2021 - Gala Élections des Miss 
15/17 ans de Loire Atlantique à 19h30 - Salle 
des sports à Touvois

 Manifestation Election Miss 15/17 ans

La manifestation de juin 2020 a été reportée pour cause 
de COVID 19 à septembre par Touvois Animation.
Donc, le 13 septembre 2020 s'est déroulée à Beauvoir sur 
Mer, l'élection de Miss 15/17 ans Loire-Atlantique 2020, sous 
le thème LES MISS FONT LEUR CINEMA.
Le Comité Miss 15/17 ans National dirigé par Bérangère 
GILBERT et la Commune de Beauvoir S/Mer ont invité et 
accueilli l'Association Touvois Animations avec beaucoup 
d'efficacité, de grâce et d'ambiance et ce malgré les 
contraintes d'un protocole sanitaire très bien respecté à 
cause du COVID 19.
La présence de nombreux bénévoles des 2 départements 
a permis que la manifestation se déroule dans des 
conditions exceptionnelles, bravo également à l'équipe 
de Bérangère pour la création des tableaux artistiques 
présentés par les Miss, hauts en couleurs et enrobés de 
musiques tout à fait adaptées à la circonstance.

L’ association a pour but de proposer des 
Animations aux retraités. Cela permet de se 
rencontrer et de partager des moments de  
convivialité.
Les bénévoles sont présents pour servir un 
café, un chocolat un gâteau lors des jeux de 
cartes ou autres.
Cette année tout cela nous a été impossible 
en raison des conditions sanitaires que vous 
connaissez. Soyons optimistes, l’année 2021 
sera espérons le, meilleure pour réaliser nos 
projets en commun.

Bienvenue au club et futurs adhérents
En attendant protégez vous.

Renseignements auprès de la
Présidente, Maryvonne Boucard

Tél. : 02 40 31 69 05

Miss Loire-Atlantique :
Inès ROBERT de 
Orvault

1ère Dauphine
Yaelle BRENELIERE de 
St Philbert de Grand 
Lieu

2ème Dauphine
Loane CHARRIAU de 
Touvois

et le coup de cœur  
Kayla LAMY de Paulx

L'arrière grand 
mère de la 1ère 
Dauphine, Mme 
Gisèle Brenelière, 101 
ans au 1er/12/2020, 
Doyenne de Touvois 
entourée de sa 
petite fille Yaëlle 
Brenelière, de la 
2ème dauphine 
Loane Charriau et 
de Mr Claude Le 
Calvez maire de 
Touvois.

2020 Election Miss : Groupe complet

TOUVOIS ANIMATIONS

D
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CLUB DE
L'AGE D'OR

DATES À RETENIR ! 
-  Samedi 12 Déc. 2020 : Repas de fin 
d'année

-  Samedi 6 Février 2021 : Assemblée Géné-
rale (la carte d'adhérent sera à votre disposition)

- Mardi 13 Avril 2021 : Après-midi jeux avec 
dégustation de bottereaux

- Samedi 5 Juin 2021 : Buffet campagnard 
suivi du Loto

- Mardi 29 Juin 2021 : Sortie pour une croi-
sière sur le Cher

- Mardi 28 Sept. 2021 : Après-midi jeux

- Samedi 11 Déc. 2021 : Repas de fin 
d'année
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Fin août 2020 a eu lieu l'assemblée générale du FTBC 
pour clore la saison 2019-2020 arrêtée prématurément. 
A l'issue de ce rassemblement, Catherine BARIL, 
membre du bureau depuis 4 ans et trésorière, a été 
élue présidente, succédant à Alain GUILBAUD qui 
occupait cette fonction depuis sept ans. Pour la saison 
2020-2021, Florian PHLIPPE a été recruté par le club 
pour officier en tant que coach auprès de l'équipe pré-
nationale. De plus, Axel CHAGNEAU est également 
arrivé au sein du FTBC pour réaliser sa formation 
BPJEPS afin de devenir entraîneur. Il travaillera en 
relation avec Michel COUDRAY, entraîneur du club 
depuis maintenant 7 ans. Le FTBC comptabilise 12 
équipes jeunes dont trois en entente avec le club de 
La Choltière Paulx Mer Morte ; 3 équipes seniors dont 
une engagée en pré-nationale et deux équipes loisirs.

Et voilà nos judokas sont remontés sur les tatamis pour 
une nouvelle saison qui se déroule cette année à 
la salle de motricité de Touvois, un peu particulière 
en raison des conditions sanitaires et un problème 
structurel de notre dojo à Falleron.
Un protocole sanitaire a été mis en place et validé par 
la mairie de Touvois.

En ce début de saison, nous avons une quarantaine de 
licenciés de tous âges. Toujours avec nos professeurs, 
Cyril Legris : le lundi soir et Maxime Baranger : le mer-
credi après midi, qui sont tous 
les deux ceinture noire 4ème 
DAN et diplômés d'état.
Et Cyril est toujours aux 
premières loges au niveau 
Européen en jujitsu brésilien.

Les inscriptions au judo commencent dès l'âge de 
4 ans, un cours loisirs pour les ados, adultes est aussi 
en place tous les lundis soir où la bonne humeur est 
au rendez-vous, un bon moyen se défouler en toute 
tranquillité.

La pratique du judo à des bienfaits reconnus sur le 
physique et le mental et permet de canaliser nos petits 
bouts tout en passant par le respect qui est la base du 
judo.

Deux cours d’essais vous sont offerts alors n'hésitez pas 
à franchir le pas !!!

Il est toujours temps de s'inscrire, nos horaires sont les 
suivants :

LE LUNDI : 
Éveil judo 2015/2016 : 17h30 - 18h15 
Pré-poussins(es) 2013/2014 : 18h15 - 19h15
Poussins(es), Benjamins(es) et Minimes 2008/2009/2010/ 
2011/2012: 19h15 - 20h15
Ados et Adultes : 20h15 - 21h30

LE MERCREDI de 14h à 16h30 pour les poussins(es), les 
benjamins(es), les minimes.

POUR TOUTES INSCRIPTIONS OU INFORMATIONS VOUS 
POUVEZ, NOUS CONCTATER SUR NOTRE BOITE MAIL : 
judoclubfalleron@laposte.net

ou SUR NOTRE PAGE FACEBOOK

FALLERON TOUVOIS
BASKET CLUB

JUDO CLUB FALLERON

À VOS AGENDA 
- Janvier ou février : Loto (en prévision)
- 19 mars 2021 : vente de pizzas
- lundi 5 avril 2021 : tournoi de Pâques

U13F Région

CLUB DE
L'AGE D'OR
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Le CLIC PASS’Ages intervient depuis 01/01/2020 sur 
l’entièreté de la communauté de communes « Sud 
Retz Atlantique ». Jusqu’à ce jour, votre commune 
était accompagnée par le CLIC Vivre Son Age im-
planté à la Chevrolière.

Un Centre Local d’Information et de Coordination 
est un service gratuit pour les personnes de plus de 
60 ans et leur entourage.

Ce service permet de répondre à vos questions liées 
à votre maintien à domicile. Les questions  les plus 
fréquentes sont  : « J’ai besoin d’une aide à domi-
cile : ai-je droit à des aides financières? » « quelles 
sont les aides prévues pour rester le plus longtemps 
possible à mon domicile ?» « quelles sont les adap-
tations disponibles pour mon domicile ? » « comment 
puis-je financer une entrée en structure ? » …

Ce service accueille aussi les personnes en situation 
de handicap (sans critère d’âge) afin de les aider à 
remplir le dossier de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH).

Il propose également des formations pour les aidants 
et des réunions d’information sur des thèmes liés au 
vieillissement.

Le CLIC est également point d’apport volontaire pour 
Envie Autonomie. Aussi, nous récupérons sur les lundis 
matins : tout matériel médical dont vous n’avez plus 
d’utilité, en bon ou mauvais état. Envie Autonomie 
est une entreprise d’insertion qui lutte contre le gas-
pillage et qui recycle le matériel.

Le CLIC est ouvert tous les jours : du lundi au vendre-
di de 9h à 12h30 au 10 Bd de Gondy à Machecoul. 
Vous pouvez nous contacter :
par téléphone au 02 51 70 93 37
ou par mail : clicpass-ages@laposte.net.

 Respirez-vous du Radon dans votre 
logement ? 

Le radon est un gaz radioactif incolore et inodore, 
d’origine naturelle, que vous respirez peut-être 
quotidiennement dans votre maison. C’est un gaz 
qui peut être dangereux pour votre santé. Il serait 
en effet la deuxième cause du cancer du poumon 
après le tabac. Pour en savoir plus sur le radon (ses 
risques pour la santé ; les actions à mettre en place 
chez soi pour atténuer la concentration…) et pour 
connaitre la présence ou non de ce gaz chez vous, 
le CPIE Logne et Grand-Lieu et l’Agence Régionale 
de la Santé vous invitent à une réunion publique. Un 
dosimètre permettant d’évaluer la concentration 
du radon dans votre logement vous sera remis 
gratuitement à l’issue de la réunion. 
Les réunions publiques se tiendront sur la 
communauté de communes Sud-Retz-Atlantique :
 - Mardi 5 janvier 2021 à 18h30 - Legé
 - Jeudi 7 janvier 2021 à 18h30 - Machecoul-Saint-
Même
 - Lundi 11 janvier 2021 à 18h30 - Saint-Etienne-de-
Mer-Morte
Compte-tenu du contexte actuel, l’inscription est 
obligatoire auprès du CPIE Logne et Grand-Lieu. 

Organisatrice : Sabrina Donger : 02 40 05 92 31 ou 
sabrina.donger@cpie-logne-et-grandlieu.org
Si vous souhaitez participer mais n’êtes pas 
disponible sur ces créneaux, merci de contacter 
l’organisatrice.

CPIE LOGNE ET GRAND-LIEU

Avec le soutien 
technique et 
financier de :
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DÉCÈS
RENAUD Michel .................................................... 01/11/2019

GRELLIER Marion ................................................... 06/11/2019

LE ROCH Jean ...................................................... 27/11/2019

CARREAU Raymond ............................................. 01/12/2019

JOGUET Claude ................................................... 12/12/2019

LORTEAU Veuve MICHAUD Jeannine ................. 16/12/2019

BOUCARD Veuve AMIAND Rachelle ................. 22/12/2019

ANGIBAUD Veuve FORTINEAU Albertine ........... 11/01/2020

POTÉREAU Epouse CHOUIN Jeannette .............. 20/01/2020

DOUX Henri .......................................................... 19/01/2020

SAUVAGET Veuve GUILBAUD Yvonne ................ 03/02/2020

GUIBERT Jean-Paul .............................................. 15/02/2020

CAMPBELL-ROBERTSON Epouse NOËLL Annick . 25/02/2020

COLLOBER Jean-Louis ......................................... 16/03/2020

GABORIT Veuve BLAIS Annick ............................ 22/03/2020

VAMBERT Willy ...................................................... 26/03/2020

BAUDRY Veuve FÉVRIER Janine .......................... 15/04/2020

BRIAND Danielle .................................................. 21/04/2020

FORTINEAU Veuve RINGEARD Marie .................. 08/05/2020

PIPAUD Veuve GENAUDEAU Denise ................... 10/05/2020

GABORIT Veuve GIRARD Marie .......................... 06/06/2020

RENEAUME Jacques ............................................ 24/06/2020

BRY Veuve VERGNON Blanche .......................... 09/07/2020

GERVIER Veuve VOYEAU Louise ......................... 16/07/2020

HONNO Georges ................................................. 27/07/2020

RIEGER François ................................................... 14/08/2020

ANDRIER Alfred .................................................... 25/08/2020

BESSONNET Fernand ............................................ 14/09/2020

DUGUÉ Veuve THIBAUD Marie-Madeleine ........ 14/09/2020

BLANCHARD Veuve RELET Denise ....................... 12/10/2020
MARIAGES
MASSE Manuel et
JOLLY Justine ..................................29/08/2020

GUERIN Bruno et
JULIENNE Nathalie  .......................  26/09/2020

LEBEAU Patrick et
BERTHELOT Sylvie  ..........................  24/10/2020

Touvois Mag’ • Décembre 2020

NAISSANCES
MERCERON Kelly ..........................   12/11/2019

IMBERT Clara .................................  18/11/2019

VEZIN Illan ......................................  18/11/2019

GUIBERT Léana ..............................  05/12/2019

QUERMEUR Emma .........................  22/12/2019

RAVENEL Martin ............................   05/01/2020

SELIANOVICI Alin ...........................05/01/2020

MICHAUD CHÉNEAU Lenny ...........14/01/2020

GIRAUDEAU Lensy ..........................28/01/2020

LOTODÉ Amanzio ...........................02/02/2020

VOISINE Emmy ...............................11/02/2020

GUIBRETEAU Valentin .....................28/02/2020

DERRIEN Arthur ...............................01/03/2020

PETIT Zélie ........................................07/03/2020

LAMY Tyana....................................08/04/2020

PINEAU FONTAINE Adam ...............30/04/2020

FORTUNATO Mia .............................03/06/2020

LARDENNOIS Paulin .......................05/06/2020

STOURBE Roxanne ..........................23/06/2020

BOSCHEREL Kenzo .........................26/06/2020

VOUZELLAUD Elise ..........................21/07/2020

MORICEAU Thälyä .........................20/08/2020
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MANIFESTATIONS

PROCHAIN BULLETIN : Début Juin 2021.
Date de remise des éléments au plus tard le 30 Avril 2021.

Passé ce délai, aucun article ne sera intégré dans ce prochain numéro.

Merci d'envoyer vos articles : bulletincommunal@touvois.fr

18 rue de Nantes 44650 TOUVOIS Tél. 02 40 31 64 05

Toutes les manifestations ci-dessous se dérouleront sous réserve que la situation sanitaire 
le permette.

DÉCEMBRE 2020
Samedi 5 : Téléthon (Comité des fêtes et le TSVC)

JANVIER 2021
Vendredi 8 : Galette des rois (Touvois Animations)

FÉVRIER 2021
Dimanche 7 : Vide grenier (OGEC Ecole Saint-Michel)

MARS 2021
Samedi 13 :  Choucroute de la mer (Touvois Animations)
Dimanche 14 :  Concours de Belote (OGEC Ecole Saint Michel)
Samedi 19 : Vente de pizzas (FTBC)
Samedi 27 : Soirée à thème (Comité des fêtes)

AVRIL 2020
Lundi 5 : Tournoi de Pâques (FTBC)
Samedi 24 : Marche de Printemps (Mikado)

JUIN 2020
Samedi 5 et dimanche 6 : Randonnée pédestre et cycliste (TSVC)
Samedi 12 : Gala élection des miss 15/17 ans de la Loire-Atlantique (Touvois Animations)
Samedi 19 : Fête de l'école publique l'Aquarelle
Dimanche 20 : Fête de l'école privée Saint Michel

Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont contribué à la réalisation
de ce bulletin communal.

                                                                                                       Anne BOIZIAU

Les autres manifestations (non répertoriées pour ce numéro) seront portées à votre 
connaissance sur le site internet de Touvois.


